
 

REUNION à la DDCS du Gard  20 Octobre 2020 

Mise en place du programme « Savoir Rouler à Vélo » 

A l’invitation de Thierry Pallier, Fabienne Guise en présence de Laurent Hofer, Professeur de sport 

(Pôle Jeunesse et Sports et Vie Associative de la DDCS). 

Etaient Présents :  

Thierry Pallier, Chef d'Unité, Coordinateur Sécurité Routière  

Fabienne Guise, assistante Sécurité Routière 

 Laurent Hofer, Professeur de sport (Pôle Jeunesse et Sports et Vie Associative de la DDCS). 

Laurent Saval,  (Président de Prévention Routière),  

Denis Dumas et Louis Ait Mouhoub  (Association Partageons la route en Alès-Cévennes) 

 Yann Lequeux   (Conseiller technique et développement, salarié du comité départemental du Gard 

de cyclisme),  

Daniel Aniort  (Responsable Association Prévention MAIF Nimes)  

Le but : 

Etablir  l’inventaire des actions déjà conduites par les différentes associations présentes pour mettre  

en place  la mutualisation  les actions, des supports  et des compétences de chacune des associations 

pour les l’intégrer dans le projet « savoir rouler à vélo » dont l’objectif : et de développer l’utilisation 

du vélo sur le trajet domicile / collège (à court et moyen terme) et cela suppose la maîtrise de la 

conduite en fin de CM2.  

L’objectif  

Mise en place du plan vélo et mobilités actives dans le département  du Gard,  l’une des 

composantes du dispositif « savoir rouler à vélo » qui a pour but de développer chez les enfants les 

compétences à conduire et à utiliser leur vélo dans leur vie quotidienne 

L’action 

La mise en place du programme « Savoir Rouler à Vélo » et ses 3 blocs (savoir pédaler, savoir 

circuler, savoir rouler à vélo)  pour l’année scolaire 2020/2021.  

Le réseau jeunesse et sports sera  intégré à partir du 1
er

 janvier 2021 au projet. Une collaboration 

avec les conseillers pédagogiques départementaux en EPS est engagée pour suivre les 

expérimentations mises en œuvre à Alès et Nîmes par le CD du Gard de cyclisme. 

Conclusion  

Des échanges  et rencontres régulières sont mis en place pour que les  associations suivent 

l’évolution et s’intègre dans la mise en place du projet.  


